
_:1..es communes \i!Arziet et de Bas~ 
si.ns n'ont pas partie.ulièrement appré
cié l'invî.ta,tion qu'ehl.es ont reçue des 
services fédéraux compétents d'aehe
nii,jn~r sur la stati~ , çe Gland leurs. 
eaux 'à épurer-. Ell'es sè sorut étonnées 
de l'i,nt-èrve.ntion ;soffirne :toute tardive 
iae la ·Cdnfeé!léra-tic:m 'ciui a,rrivait au 
momerut • où- 0elles p~enai'ent l~s der-

nières dispositions les con-cernant en 
l.a matière. · · · 

Eli~s ont donc étè contraintes ' d,e 
reprendre le -prGblème ,à sa . l:>ase'l- et 
aujourd:hui les deux communes sorlt , 
p,rêtes à conduire leurs· eaux usées ji 
la stption de Gland, en cours de cons:. 
truction, à la triple conidi.ti0n que, J.a 
dépen-se n'excè•de pas ceNe qu'el'les au.,.. 

1 

raieht engagée pour aménager leur 
propre installation, que 1'001 renonce à 
les obliger à enfouir dans le sol un 
collecteur de concentràtion qui ne fe
rait en somme que doubler celui de la 
commune de '13eg.nins, et que l'an ad
mette pqur l'éviter la construction d~ 
deux bas~ins de rétention en ces 
lieux mêmes. 
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